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Programmation 2014-2020 

des fonds européens structurels et d’investissement (FESI) en Bourgogne 
 

57ème bis comité régional de programmation 
 
 

Consultation écrite du 24 au 25 septembre 2020 
 
 

Le 57ème bis comité régional de programmation commun aux trois fonds structurels et d’investissement 
européens (FESI) en Bourgogne a fait l’objet d’une consultation écrite de ses membres qui s’est déroulée du 24 
au 25 juin 2020. Cette consultation accélérée de 48h a été mise en place dans le but d’informer les membres du 
comité régional de programmation de la passation de deux avenants suite aux constats provisoires de deux 
audits d’opérations. 
 

1. Présentation des dossiers FEDER 

 

Axe 2 – Pour une société numérique 

OS 2.1 – Assurer la couverture en très haut débit à 50% des Bourguignons d’ici 2020 

 

Pour information : avenant sur le projet BG0017751 

Préciser les annexes 1 et 2 de la convention en détaillant la méthode de proratisation des cofinanceurs. 

 

Axe 3 – Vers une société à faible teneur en carbone 

OS 3.2 – Réduire la consommation énergétique des bâtiments 

 

Pour information : avenant sur le projet BG0019491 

Contractualiser la méthodologie de prise en compte de cette solution dite "de référence" telle qu'acceptée au 
moment de l'instruction en indiquant expressément les clés d’affectation à utiliser. Ces clés permettront 
d’identifier les montants à déduire lors de de la présentation des demandes de paiement et de leur analyse.  
 

2. Contributions des membres du CRP 

 

Aucune contribution des membres du CRP n’a été reçue. 

Vu le règlement intérieur du CRP, les membres du CRP ont été régulièrement informés de la conclusion des 

deux avenants. 

 
 Dijon, le 25 septembre 2020 
 
 Pour la Présidente et par délégation  
 Le directeur général adjoint  
 
 
 
 
 Olivier RITZ 
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